
 

 

VERIFICATION DE L’APTITUDE AUX FONCTIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

* CMO=Congé Maladie Ordinaire  

CLM=Congé Longue Maladie  

CGM=Congé Grave Maladie  

CLD Congé Longue Durée  

CITIS=Congé Inaptitude Temporaire Imputable au Service 

 

REPRISE DU 
TRAVAIL 

REPRISE travail sur nouveau poste 
après validation par médecin travail 

 

Aménagement de 

poste possible 

REPRISE 

travail 
sur poste 

aménagé 

Agent en fin de CMO, CLM, CGM, CLD  

(à épuisement des droits à congé maladie) 
Ou  

Saisine facultative CMFR en cas de contestation  

des conclusions du médecin agréé missionné par la collectivité 

INAPTITUDE 

TEMPORAIRE 

INAPTITUDE 

définitive 

aux 

FONCTIONS 

mais PAS  

à toutes 

fonctions du 

grade 

INAPTITUDE  

à TOUTES 

FONCTIONS 

Placement en DORS 
(Disponibilité d’Office 
pour Raison de Santé)  

• Pour 1 an maximum 

renouvelable 2 fois sur 
avis du CMFR 

• Maintien ½ traitement 

non 

non 

oui 

APTITUDE aux fonctions 

Visite médicale 

APTE  
sans restrictions 

médicales 

APTE  
avec restrictions 

médicales 

oui 

CONSEIL MEDICAL 

FORMATION RESTREINTE 

Conseil 

Médical 

Formation 

Plénière 

RETRAITE  

pour 

INVALIDITE 

oui 

INAPTITUDE  

à TOUTES fonctions 

 du GRADE 

Reclassement après 

Période Préparatoire au 

reclassement  
 

pour fonctionnaires titulaires 
(CNRACL ou IRCANTEC) 

Réalisation PPR  

non 

oui 

Reprise travail 

sur un autre poste 
du même grade 

 

CHANGEMENT 

AFFECTATION 
non 

Demande PPR agent 

Conseil Médical Formation 

Restreinte  
Validation reclassement  

sur nouveau poste  
dans un autre cadre d’emploi 

  

Procédure RECLASSEMENT 

pour inaptitude physique 
dans un autre cadre d’emploi 

Etude possibilité 
de reclassement  

Compétence  
du médecin  

du travail 



 

 

VERIFICATION DE L’APTITUDE AUX FONCTIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRISE DU 
TRAVAIL 

REPRISE travail sur nouveau poste 
après validation par médecin travail 

 

Aménagement de 

poste possible 

REPRISE 
travail 

sur poste 
aménagé 

INAPTITUDE 

TEMPORAIRE 
INAPTITUDE 

définitive 

aux 

FONCTIONS 

mais PAS  

à toutes 

fonctions du 

grade 

INAPTITUDE  

à TOUTES 

FONCTIONS 

Placement en DORS 
(Disponibilité d’Office 

pour Raison de Santé)  
• Pour 1 an maximum 

renouvelable 2 fois sur 
avis du CMFR 

• Maintien ½ traitement non 

non 
oui 

APTITUDE aux fonctions 

Visite médicale 

APTE  
sans restrictions 

médicales 

APTE  
avec restrictions 

médicales 

oui 

Conseil 

Médical 

Formation 

Plénière 

RETRAITE  

pour 

INVALIDITE 

oui 

INAPTITUDE  

à TOUTES fonctions 

 du GRADE 

Reclassement après 

Période Préparatoire au 

reclassement  
 

pour fonctionnaires titulaires 
(CNRACL ou IRCANTEC) 

Réalisation PPR  

non 

oui 

Reprise travail 
sur un autre poste  
du même grade 

 

CHANGEMENT 

AFFECTATION non 

Demande PPR agent 

Conseil Médical Formation 

Restreinte  
Validation reclassement  

sur nouveau poste  
dans un autre cadre d’emploi 

  

Procédure RECLASSEMENT 

pour inaptitude physique 
dans un autre cadre d’emploi 

 

EXPERTISE médicale auprès d’un médecin 

généraliste agréé 

COLLECTIVITE 

Saisine obligatoire 
Conseil Médical 

Formation Restreinte 

Compétence  

du médecin  
du travail 


